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COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 15 JUIN 2023 

 

 

Sur convocation adressée aux conseillers le 10 juin 2023, le Conseil Municipal de 

SCHARRACHBERGHEIM-IRMSTETT, s’est réuni sous la présidence de Madame Sylvie 

THOLÉ, Maire, qui ouvre la séance à 20h00. 

 

Conseillers élus : 

15 

Conseillers en fonction 

15 

Conseillers présents : 

11 

ETAIENT PRESENTS : 

ARBOGAST Olivier – MAHON Jean- Marc – MEYER Marc 

– MULLER Éric – MUTZIG Catherine – PAUL Claudia – 

REYSZ Evelyne – REYSZ Valérie – SEILLER Benoît – 

ZUSATZ Franck 

AVEC PROCURATION :  

FRIANT Patricia (REYSZ Valérie) – GERMANN Pierre 

(SEILLER Benoît) – MAHON Florian (MAHON Jean-Marc) 

– LAMP Sabrina (THOLÉ Sylvie) 

 

  

 

1. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE : 

 

Monsieur Pierre PAGE a été désigné secrétaire de séance. 

 

 

2. APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU PRECEDENT CONSEIL : 

Le compte-rendu de la séance du 4 mai a été transmis aux conseillers le 9 mai.  

 

Il est adopté l’unanimité. 

 

 

3. ACTIONS OU DECISIONS DU MAIRE PAR DELEGATION : 

 
En vertu de l'article L. 2122-23 du CGCT, le maire doit rendre compte à chacune des réunions 

obligatoires du conseil municipal des décisions qu'il a prises dans les matières qui lui ont été déléguées. 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-22, 

VU la délibération du Conseil Municipal du 4 juin 2020 statuant sur les délégations générales 

de compétence données au Maire, 

 

 

Le conseil municipal PREND ACTE des actions ou décisions du maire suivantes : 

 

• RAS 
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4. PERSONNEL : 

 

19-2023 CREATION D’UN EMPLOI DE SAISONNIER 

 

ETANT EXPOSE : 

L’article L. 332-23 2° du code général de la fonction publique autorise le recrutement sur des 

emplois non permanents d’agents contractuels pour un accroissement saisonnier d’activité pour 

une durée maximale de six mois sur une période consécutive de douze mois, renouvellement 

compris. Il est nécessaire de prévoir l’arrosage et l’entretien des espaces verts pendant la 

période estivale sur les communes de Scharrachbergheim-Irmstett et Odratzheim (cf. 

convention de mutualisation).  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

DECIDE de créer à compter du jour où la présente délibération aura obtenu un 

caractère exécutoire un emploi non permanent à temps complet et d’autoriser le maire à recruter 

un agent contractuel pour une durée de 6 mois maximum suite à un accroissement saisonnier 

d’activité d’agent technique polyvalent, et de fixer la rémunération par référence au 1er échelon 

du grade d’adjoint technique territorial (IB 397, IM 361). 

 

 

5. NOUVELLE MAIRIE : 

 

20-2023 DEMANDE DE SUBVENTION A LA REGION GRAND EST AU TITRE DU 

PROGRAMME DE SOUTIEN À L’AMÉLIORATION DU CADRE DE VIE ET DES 

SERVICES DE PROXIMITÉ 

ETANT EXPOSE 

Pour le financement de la nouvelle mairie, la commune a sollicité l’Etat - Dotation d’Equilibre 

des Territoires Ruraux- et la Collectivité Européenne d’Alsace – Fonds Communal Alsace –. 

La Région dispose d’un programme de promotion des services de proximité. A ce titre la 

commune peut prétendre à une aide pour la construction de la nouvelle mairie en appliquant un 

coefficient d’éligibilité correspondant auxdits services (Poste, salle prêtée aux associations,…). 

Le Conseil Municipal, à 13 voix pour et 2 abstentions (MM. Seiler et Germann), 

DECIDE de demander l’aide de la Région pour le financement de la nouvelle mairie 

avec agence postale dans le cadre de son programme d’amélioration du Cadre de Vie et des 

Services de Proximité (CVSP). 

CHARGE Madame le Maire de prendre toute décision et de signer tout document 

pour mener à bien cette affaire.  
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6. ÉLUS : 

 

21-2023 DÉLIBÉRATION PORTANT MISE EN PLACE ET DÉSIGNATION DU 

RÉFÉRENT DÉONTOLOGIQUE DES ÉLUS 

ETANT EXPOSE 

À la suite du déploiement du dispositif du référent déontologue pour les agents en 2016, le 

législateur a décidé d’instaurer un dispositif similaire pour les élus (article L. 1111-1-1 du code 

général des collectivités territoriales). 

 

Un décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local 

prévoit l’entrée en vigueur du dispositif pour le 1er juin 2023 sur le fondement d’une 

délibération de l’assemblée délibérante désignant cette nouvelle autorité. 

 

Il est proposé à l’organe délibérant de retenir le collège des référents déontologues mis en œuvre 

par le Centre de gestion du Bas-Rhin pour le référent déontologue des agents. 

 

Ce collège est mutualisé avec les Centres de gestion du Territoire de Belfort (90) et du Haut-

Rhin (68) et permet de traiter les demandes d’avis par un collège de trois magistrats 

administratifs et judiciaires. 

 

Ce référent déontologue pourra conseiller tout élu local sur les questions suivantes :  

• L’impartialité, la diligence, la dignité, la probité et l’intégrité. 

• La primauté du seul intérêt général dans l’exercice de son mandat (excluant donc un 

intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt 

particulier). 

• La prévention de tout conflit d’intérêts.  

• L'utilisation strictement limitée des ressources et moyens mis à sa disposition à l’exercice 

de son mandat. 

• La prévention de la prise de mesures lui accordant un avantage personnel ou professionnel 

futur après la cessation de son mandat et de ses fonctions. 

• La participation assidue aux réunions de l'organe délibérant et des instances au sein 

desquelles il a été désigné. 

• Les questions liées à sa responsabilité devant l'ensemble des citoyens de la collectivité 

territoriale, à qui il rend compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 

 

Le demandeur présente sa question par courriel et se voit proposer en retour une réponse sous 

forme d’avis, publié ensuite sur le site internet du référent déontologue de façon anonymisée. 

 

Un arrêté du 6 décembre 2022 fixe les tarifs réglementaires à 300 euros pour le président du 

collège lorsque les missions de référent déontologue sont assurées par un collège et à 200 euros 

maximum pour la participation effective à une séance du collège d'une demi-journée. Ces tarifs 

sont englobés dans les frais de gestion de service fixés par le Centre de gestion selon les 

modalités suivantes, en application de sa délibération du 15 mars 2023 :  

 

 

                                                Collectivité affiliée    Collectivité non affiliée  

- Coût / jour                         800 euros        1000 euros 

- Coût / 1 demi-journée       400 euros         500 euros 

- Coût horaire                  125 euros         150 euros 
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Le Conseil Municipal, à l’unanimité. 

DECIDE  

- De désigner le collège des référents déontologues des Centres de gestion 67-68-90 

comme référent déontologue des élus. 

- D’autoriser le Maire à signer tous les documents et conventions y afférant ainsi que les 

avenants de mise à jour qui pourraient être proposés ultérieurement. 

- D’adopter la charte d’engagement déontologique et éthique des élus figurant en annexe 

de la présente délibération et de la convention d’adhésion signée avec le Centre de 

gestion. 

 

APPROUVE les tarifs de saisine du référent déontologue des élus. 

 

 

7. URBANISME :  

• PERMIS DE CONSTRUIRE : 

22/05/23 M. DREYFUSS Daniel / rue de l’Ecole / extension et abri de jardin 

 

• DECLARATIONS PREALABLES DE TRAVAUX : 

02/05/23 : M. DIEUDONNE Yannick / rue Ch. Mewes / 1 velux 

09/05/23 : M. JACOB Olivier / rue Principale / panneaux photovoltaïques 

11/05/23 : M. LEBLANC Jean / rue Principale / ravalement de façade 

11/05/23 : M. BRENDLE Laurent / rue de l’Eglise / piscine bois 

22/05/23 : Mme KASPAR Jacqueline / rue de l’Eglise / remplacement du portail et portillon 

24/05/23 : M. HEITZMANN Bryan / imp. Du Lavoir / remplacement d’un grillage 

31/05/23 : M. FESSARD André / rue du Gl Wurmser / piscine hors-sol sur dalle béton 

08/06/23 : M. BONDIELLI Christophe / rue du Piémont / installation d’une pergola accolée 

 

• DECLARATIONS D’INTENTION D’ALIENER : 

05/06/23 M. et Mme MARESCAUX Jacques / habitation rue des Bouchers AA 66 (2,59a) 

06/06/23 Mme DATT Jeanne / habitation rue Froehn, parcelles AA 349 et 350 (13,45a) 
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8. DIVERS ET INFORMATIONS : 

• Précisions sur le remboursement des frais de déplacement et de repas dans le cadre 

des formations à l’extérieur des agents : 

Suite à la délibération municipale du 13-2017 du 16 mars 2017, relative aux remboursements 

de frais de missions et basée sur l’arrêté ministériel du 3 juillet 2006 :  

 

1) La Trésorerie rappelle la grille en vigueur pour les remboursements kilométriques, 

(différente de celle utilisée par exemple pour les déclarations de revenus au réel) : 

Type de véhicule Jusqu'à 2 000 km De 2 001 à 10 000 km Plus de 10 000 km 

5 CV et moins 0,32 € 0,40 € 
 

0,23 € 

6 CV et 7 CV 0,41 € 0,51 € 0,30 € 

8 CV et plus 0,45 € 0,55 € 
 

0,32 € 

 

2) La Trésorerie interprète également que le remboursement du repas est forfaitaire (15,25 

€). [Dès lors, le justificatif à produire sera le même ordre de mission ouvrant les droits.] 

 

• Notification de subvention de la CEA : 

Par courrier du 1er juin 2023, la CEA a notifié à la commune le montant de la subvention pour 

la construction de la nouvelle mairie avec agence postale : 95 687 € représentant 32% d’une 

dépense subventionnable de 299 583 € HT (Agence postale et salle « plurielle »), au titre du 

Fonds Communal Alsace. 

 

• Chasse :  

La consultation des propriétaires de parcelles concernées par la chasse pour la période 2024-

2033 est en cours. En effet, la commune propose aux ayants-droits (propriétaires ou 

usufruitiers) de lui abandonner le loyer de la chasse, compte tenu du faible montant et des 

responsabilités qui incomberait à chacun en cas contraire (assurances, etc). L’abandon à la 

commune doit être accepté à la double majorité des 2/3 des ayants-droits représentant les 2/3 

de la surface. 

 

• Retour sur le marché du terroir du 14 mai :  

L’événement fut un franc succès qui annonce une troisième édition l’année prochaine. Cette 

animation était jumelée avec le « Bacchus’Tour » de l’office de tourisme intercommunal dans 

le cadre du 70e anniversaire de la Route des vins, ce qui explique en partie l’affluence.  

 

• Focus sur le Marathon du Vignoble : 

La commune verra comme chaque année 

- Vendredi soir : soirée festive de l’amicale des pompiers au Pfàrgarde 

- Dimanche 25 juin :  

o Départ du semi-marathon à10h au Pfàrgarde 

o Passage des marathoniens 

o 11 heures : Course des enfants de l’école intercommunale du Scharrach.  

 

• Fleurissement : 

o Passage du jury « label  villes et villages fleuris » pour le maintien des 3 fleurs de 

Scharrachbergheim et des 2 fleurs à Irmstett : 26 juillet. 

o Fleurissement communal : Tournée du jury le jeudi 10 août. 
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• Don du sang :  

Rappel de la collecte du mercredi 9 août avec soirée tarte flambée organisée par les 

bénévoles de Scharrachbergheim-Irmstett, à la salle communale de Traenheim. 

 

• Conseil des Enfants du SEI : 

Le prochain conseil aura lieu le samedi 8 juillet à 10h à Dahlenheim. 

 

• Confection de bonnets roses : 

La première séance a eu lieu le 14 juin à la salle d’Irmstett. La prochaine séance est proposée 

le 27 juillet à 18h. 

 

• Equipe Technique : 

Suite à une mutation dans une autre collectivité et à un arrêt maladie, l’équipe technique se 

retrouve à deux personnes. 

 

• Château de Scharrachbergheim : 

Dans l’hypothèse d’un éventuel projet, Madame le Maire informe le conseil qu’elle a 

rencontré un agent immobilier et les propriétaires, une réunion est prévue en collaboration 

avec le service d’urbanisme. 

 

 

Les conseillers n’ayant plus de questions à soulever et l’ensemble des points à l’ordre du jour 

ayant été abordés, Madame le Maire lève la séance. 

THOLÉ Sylvie 

 

 

 

 

MAHON Jean- Marc REYSZ Valérie 

ARBOGAST Olivier 

 

 

 

 

PAUL Claudia 

 

FRIANT Patricia 

 

GAUTHIER Fabienne 

 

 

 

 

GERMANN Pierre 

 

MAHON Florian 

 

MEYER Marc 

 

 

 

 

MULLER Éric 

 

 

MUTZIG Catherine 

LAMP Sabrina 

 

 

REYSZ Evelyne ZUSATZ Franck 
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Annexe à la délibération 30-2023 du 15/06/2023 

et à la convention d’adhésion à la mission 

relative au déontologue des élus proposée par le 

Centre de gestion du Bas-Rhin 

 

Charte de l’élu local 

(engagement déontologique et éthique des élus) 
 

Les élus locaux sont les membres des conseils élus au suffrage universel pour administrer librement 
les collectivités territoriales dans les conditions prévues par la loi. Ils exercent leur mandat dans le 
respect des principes déontologiques consacrés par le présent engagement déontologique et éthique, 
ainsi que conformément aux principes définis à l’article L1111-1-1 du Code général des collectivités 
territoriales. 
Soucieux de l’intérêt général, et porteur des valeurs de la démocratie, les élus de la collectivité 
entendent s’engager sur les valeurs afin de venir parfaire et compléter le corpus de texte 
déontologiques nécessaires à l’accomplissement de leur mandat. 
L’esprit du présent texte est d’une part, d’assumer pleinement les responsabilités qui découlent d’un 
mandat électif, et d’assurer un engagement plein et entier au service de l’intérêt général et du citoyen, 
dans le strict respect de la loi. D’autre part, de retrouver la confiance des citoyens en faisant évoluer 
les pratiques politiques vers un profond sens éthique ainsi qu’une intégrité irréprochable.   
 

I. Des principes déontologiques applicables par les élus locaux 
L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. 
 

1.1 Impartialité 

L’impartialité de l’élu local implique nécessairement pour lui de ne pas se servir de sa position pour 
avantager ou léser indûment, ni un individu ni une quelconque catégorie de personnes physiques ou 
morales.  
Le respect de ce principe implique, en outre, d’observer scrupuleusement l’obligation de déport 
présente à l’article L2131-11 CGCT, en ce qui concerne ses intérêts propres, ou des intérêts familiaux 
ou professionnels liés à une quelconque affaire. 
L’élu local exerce son mandat en l’absence de tout préjugé. Il veille à éviter toute situation de 
dépendance à l’égard de personnes physiques ou morales, qui aurait pour conséquences de le 
soumettre à des contraintes autres que celle de la loi et des règlements. 
 

1.2 Diligence  

La diligence, s’entend, pour l’élu local dont la collectivité adhère au présent engagement, comme une 
obligation morale, quelles que soient ses fonctions, de participer aux réunions et aux travaux des 
organes dont il fait partie, ainsi que d’une obligation de célérité dans les tâches qui lui sont confiées.  
Les élus de la majorité s’engagent à respecter la part des travaux et participations des élus de 
l’opposition, et ce dans un impératif de bon fonctionnement démocratique. 
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1.3 Dignité 

Les élus locaux sont tenus d’avoir une attitude qui évite de porter le discrédit sur les institutions 
démocratiques et l’administration et qui ne compromette pas sa réputation, ni ne porte atteinte à son 
image ou à l’honneur de la fonction élective. 
Plus largement, les relations qu’ils entretiennent avec les citoyens, les autres élus, les agents de leurs 
administrations ainsi que les différents partenaires des institutions doivent être courtoises, modérées, 
et rester dignes en tout temps. Les élus se doivent également d’être à l’écoute de leurs interlocuteurs.  
 

1.4 Probité et Intégrité 

L’élu local fait preuve d’une honnêteté scrupuleuse dans l’exercice de son mandat électoral. Il l’exerce 
donc de manière désintéressée, et n’utilise pas les moyens de l’administration à des fins détournées 
et personnelles. Les moyens en personnel et en matériel, le cas échéant, mis à leur disposition, sont 
exclusivement réservés à l’accomplissement des tâches relatives à l’exercice de leurs fonctions 
électives.  
Il en va ainsi pour les moyens matériels, tels que les outils informatiques et de communication, les 
fournitures administratives, l’affranchissement, la reprographie, de même que pour les moyens plus 
spécifiques tels que les bureaux ou les véhicules.  
Ils veillent, en outre, à faire une utilisation loyale et raisonnée des deniers publics. 
 

II. De la prévention des conflits d’intérêts.  
L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. Lorsque ses intérêts 
personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il est membre, l'élu local 
s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote. 
 

2.1 Conflit d’intérêts 

Constitue un conflit d'intérêts toute situation d'interférence entre un intérêt public et des intérêts 

publics ou privés qui est de nature à influencer ou paraître influencer l'exercice indépendant, impartial 

et objectif d’une fonction. 

Dans l’exercice de leurs mandats, les élus doivent cesser, ou faire cesser, et faire en sorte de prévenir, 

les situations de conflits d’intérêts dans lesquelles ils pourraient se trouver ou se trouvent déjà.  

 

2.2 Déport 

Le déport est l’action de se désister d’un dossier susceptible d’entrainer un conflit d’intérêt réel ou 

supposé.  

Les situations suivantes constituent un intérêt impliquant le déport de l’élu concernant un dossier qu’il 

est supposé traiter directement, ou indirectement ou sur lequel il est supposé avoir un pouvoir de 

décision, seul ou en assemblée :  

- Lien de parenté, directe ou indirecte, 

- Relation professionnelle directe, hiérarchique ou non,  

- L’appartenance à un même organisme, public ou privé, qu’un tiers en cause, 

- L’appartenance ancienne, réelle ou supposée, à un organisme en cause, 
 

Cette liste n’est pas limitative et chaque élu prend en compte, pour évaluer si la situation nécessite ou 

non un déport, l’intensité de l’intérêt, sa nature, ses effets au regard du dossier, de la mission, et des 

valeurs de l’institution à laquelle il appartient.  
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En cas de déport, l’élu doit s’abstenir de traiter ou d’influencer le traitement d’affaires pour lesquelles 

il pense se trouver dans une situation de conflit d’intérêts.  

 

2.3 Prévention  

Il est, en outre, possible pour l’élu de s’inspirer de la liste des mesures prévues à l’article L122-1 du 

code général de la fonction publique, lorsqu’il estime se trouver dans les situations sus évoquées.  

De même, l’élu reconnait avoir pris connaissance de l’article 432-12 du Code pénal, qui précise 
notamment que « Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une 
mission de service public ou par une personne investie d'un mandat électif public, de prendre, recevoir 
ou conserver, directement ou indirectement, un intérêt quelconque dans une entreprise ou dans une 
opération dont elle a, au moment de l'acte, en tout ou partie, la charge d'assurer la surveillance, 
l'administration, la liquidation ou le paiement, est puni de cinq ans d'emprisonnement et d'une 
amende de 500 000 €, dont le montant peut être porté au double du produit tiré de l'infraction ». 
 

III. Obligation de transparence et devoir de responsabilité de l’élu  
 

3.1 Transparence 

L’élu s’engage à remplir, conformément à la loi sur la transparence de la vie publique du 11 octobre 
2013, une déclaration d’intérêt renseignant :  
· Ses activités professionnelles ayant donné lieu à rémunération ou gratification, actuelles ou lors 

des 5 dernières années, 
· Ses activités de consultant, actuelles ou lors des 5 dernières années, 
· Ses participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société, actuelles 

ou lors des 5 dernières années,  
· Ses participations financières dans le capital d’une société à la date de l’élection ou de la 

nomination, 
· Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le conjoint, le 

partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin, 
· Ses fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts,  
· Ses fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination. 
 
De même, dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant 
un avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses fonctions. 
 
 
 
 
 

3.2 Responsabilité 

Issu du suffrage universel, l’élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son mandat 

devant l’ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et décisions 

pris dans le cadre de ses fonctions. 
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IV. Du référent déontologue 

4.1. Il est procédé à la nomination d’un ou plusieurs référents déontologues qui ont pour 

mission de veiller au respect des présents engagements, et d’examiner les conflits d’intérêts. 

Le référent déontologue est une personnalité qualifiée siégeant dans le collège des référents 

déontologues désigné par arrêté par le Président du Centre de gestion du Bas-Rhin. Il est compétent 

pour répondre aux saisines des élus des collectivités ayant adopté par délibération les présents 

engagements, sur toute question relative à l’application des principes déontologiques et éthiques qui 

y sont contenus, sur la question des conflits d’intérêts. 

Dans le cadre de sa mission, le référent déontologue du Centre de gestion est assisté par un agent 

qualifié du Centre de gestion, qualifié d’assistant déontologue. Il transmet sans délai toutes saisines 

au référent déontologue, et instruit les dossiers. 

 

4.2. De la saisine du référent déontologue 

 

Le référent déontologue du Centre de gestion du Bas-Rhin peut être saisi par tout élu d’une collectivité 

ayant choisi d’adhérer par délibération, au présent dispositif. 

La saisine se fait via le formulaire de saisine sur le site du Centre de gestion du Bas-Rhin 

(www.deontologue-alsace-belfort.fr). 

Le référent déontologue apprécie si la demande relève de son champ de compétence, sinon il renvoie 

ladite demande à l’administration, pour un traitement par le service compétent. 

Il peut être saisi par tout élu qui souhaite, pour son cas personnel, le consulter sur le respect des 

principes énoncés dans les présents engagements. Les saisines sont, en tout état de cause, 

confidentielles et ne peuvent être rendues publiques que par l’élu concerné. 

Lorsqu’il constate un manquement aux principes ici énoncés, le référent en informe l’auteur de la 

saisine, et lui fait part de toutes préconisations nécessaires pour se conformer à ses devoirs. 

En cas de fait pénal, le référent déontologue est contraint d’informer le Procureur de la République. 

 


